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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24029

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8
janvier 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  06/02/2024)  présentée  par  ALLA
FRANCOIS dont le siège d’exploitation est situé 3, chateau Faubernet 33550 LANGOIRAN, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie totale de 2.7435 ha de verger à LANGOIRAN appartenant à
ALLA FRANCOIS, sis sur la (les) commune(s) de LANGOIRAN.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  24(SAU pondérée)  par  chef  d’exploitation  après reprise,  la  demande de
ALLA FRANCOIS relève du rang de priorité 4 demande portée par un exploitant ne répondant pas à la
définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 15/03/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
ALLA FRANCOIS, 3, chateau Faubernet 33550 LANGOIRAN, est autorisé à exploiter  2.7435 ha de
verger à LANGOIRAN pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ALLA FRANCOIS LANGOIRAN 000 0B 10, 000 0B 16, 000 0B 9

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 28 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24007

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8
janvier 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  22/01/2024) présentée par  ARNAUD
BENOIT dont le siège d’exploitation est situé  41 barraud 33230 ABZAC,  relative à un bien foncier
agricole  d’une  superficie  totale  de  1.0002  ha  de  vigne  AOC  groupe  1  à  LALANDE  DE
POMEROL,/SAINT DENIS DE PILE appartenant à ARNAUD BENOIT,  ARNAUD BENOIT, sis sur la
(les) commune(s) de LALANDE DE POMEROL,SAINT DENIS DE PILE.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  241(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
ARNAUD BENOIT relève du rang de priorité 5 demande portée par un exploitant ne répondant pas à
la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 29/02/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
ARNAUD BENOIT,  41 barraud 33230 ABZAC, est autorisé  à exploiter  1.0002 ha de vigne AOC
groupe 1 à LALANDE DE POMEROL,SAINT DENIS DE PILE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

ARNAUD BENOIT LALANDE DE POMEROL, 000 0A 330, 

ARNAUD BENOIT SAINT DENIS DE PILE 000 YW 222, 000 YW 236

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 1er mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-03-14-00014

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BEAUCAILLOU

Emilie (33)
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                                        Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24023

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8
janvier 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  30/01/2024)  présentée  par
BEAUCAILLOU EMILIE dont  le  siège d’exploitation  est  situé  269 ROUTE DU LAC 33190 SAINT
SEVE,  relative  à un bien foncier  agricole d’une superficie  totale de  25,5124ha de COP à BARIE
appartenant à BEAUCAILLOU JEAN-LUC ,sis sur la (les) commune(s) de BARIE.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  25  (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
BEAUCAILLOU EMILIE relève du rang de priorité  4 demande portée par un exploitant ne répondant
pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 07/03/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
BEAUCAILLOU  EMILIE,  269  ROUTE  DU  LAC 33190 SAINT  SEVE, est  autorisé  à  exploiter
25,5124ha de COP à BARIE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BEAUCAILLOU JEAN-LUC BARIE ZB086-ZC021-ZC022-ZC044-ZC045-ZD009-
ZD066-ZD076-ZD081-ZD087-ZD088

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-03-29-00027

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BELLY Isabelle

(33)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-03-29-00027 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - BELLY Isabelle (33) 27



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24034

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8
janvier 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  LE 16/02/2024) présentée par  BELLY
Isabelle dont le siège d’exploitation est situé 6 CHEZ GUERIN 33820 PLEINE-SELVE, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 6.2644 ha de vigne AOC groupe 1 à PLEINE-SELVE
appartenant à BELLY Amélie, sis sur la (les) commune(s) de PLEINE-SELVE.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  73.1851(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande
de BELLY Isabelle relève du rang de priorité 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le LE 25/03/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
BELLY Isabelle,  6 CHEZ GUERIN 33820 PLEINE-SELVE, est  autorisé  à exploiter  6.2644 ha de
vigne AOC groupe 1 à PLEINE-SELVE pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BELLY Amélie PLEINE-SELVE MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 29 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-03-25-00017

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - BERNARD

Christine (23)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-03-25-00017 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - BERNARD Christine (23) 30



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 004

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  12  janvier 2024)  présentée  par  Madame
BERNARD Christine dont le siège d’exploitation est situé Le Bourg 23430 SAINT PIERRE CHERIGNAT, relative
à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 3,63 hectares appartenant à Madame VALADAS Aline, sis
sur la  commune de SAINT PIERRE CHERIGNAT,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 63,26 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Madame BERNARD
Christine relève du rang de priorité 1 (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant
d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 12/03/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Madame BERNARD Christine, Le Bourg 23430 SAINT PIERRE CHERIGNAT, est autorisé à exploiter 3,63 ha de
terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

VALADAS Aline SAINT PIERRE CHERIGNAT Section ZB : 14

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 25 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-03-04-00009

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CHAZAL  Theo

(23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 224

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée complète  le  28  décembre 2023)  présentée par  Monsieur
CHAZAL Théo dont  le  siège d’exploitation  est  situé  11 Chirouze 23500 SAINT QUENTIN LA CHABANNE,
relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 16,69 hectares appartenant à Monsieur TEYTON
Henri, sis sur la commune de SAINT QUENTIN LA CHABANNE,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 159,91 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur CHAZAL
Théo relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et au-
delà du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 28/02/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur CHAZAL Théo, 11 Chirouze 23500 SAINT QUENTIN LA CHABANNE, est autorisé à exploiter 16,69 ha
de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

TEYTON Henri SAINT QUENTIN LA CHABANNE Section ZC : 8
Section ZD : 60-69
Section ZE : 15
Section ZH : 25

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 04 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-03-29-00028

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - CHEZ

GALINETTE ROPERT Gaelle (33)
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 Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24037

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8
janvier 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  LE 19/02/2024) présentée par  CHEZ
GALINETTE-ROPERT GAELLE dont  le  siège d’exploitation  est situé  49 CHEMIN DU BOURDIEU
33710 BAYON SUR GIRONDE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 1,5668ha
de terre (plantes medicinales) à BAYON SUR GIRONDE appartenant à COMMUNE DE BAYON SUR
GIRONDE, sis sur la (les) commune(s) de BAYON SUR GIRONDE.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  1,56  (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
CHEZ GALINETTE-ROPERT GAELLE relève du rang de priorité 

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le LE 25/03/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.

             

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-03-29-00028 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - CHEZ GALINETTE ROPERT Gaelle (33) 37



ARRETE

Article premier :
CHEZ GALINETTE-ROPERT GAELLE, 49 CHEMIN DU BOURDIEU 33710 BAYON SUR GIRONDE,
est autorisé à exploiter  1,5668ha de terre (plantes medicinales) à BAYON SUR GIRONDE pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

COMMUNE  DE  BAYON  SUR
GIRONDE

BAYON SUR GIRONDE B154-B157-B159-B158-BB806-
B808

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 29 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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R75-2024-03-25-00018

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - COURAUD

Cedric (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 010

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  12  janvier 2024)  présentée  par  Monsieur
COURAUD Cédric dont le siège d’exploitation est situé 1 Marque 23250 SARDENT, relative à un bien foncier
agricole  d’une  superficie  totale  de  49,16 hectares  appartenant  à  Monsieur  AMEAUME  Philippe,  sis  sur  la
commune de SARDENT,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 94,60 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Monsieur COURAUD
Cédric relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 12/03/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Monsieur COURAUD Cédric, 1 Marque 23250 SARDENT, est autorisé à exploiter 49,16 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

AMEAUME Philippe SARDENT Section K : 61-62-63-72-73-92-94-96-97-100-
105-108-541
Section ZR : 53-54-95
Section ZV : 59-62

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 25 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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R75-2024-03-01-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DAVID Olivier

(33)
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   Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24004

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8
janvier 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  22/01/2024)  présentée  par  DAVID
OLIVIER dont le siège d’exploitation est situé  1 LES GRAVES 33390 BERSON,  relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 0.4054 ha de vigne AOC groupe 1 à BERSON appartenant
à DAVID OLIVIER , sis sur la (les) commune(s) de BERSON.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  101(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
DAVID OLIVIER relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil
de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 29/02/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Ar  ticle premier   :
DAVID OLIVIER, 1 LES GRAVES 33390 BERSON, est autorisé à exploiter 0.4054 ha de vigne AOC
groupe 1 à BERSON pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DAVID OLIVIER BERSON 00 0D 1518, 000 0D 508

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 1er mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut

aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr
Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-03-01-00011

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DE CURIERES

DE CASTELNAU Joseph Francois Henry (33)
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   Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24006

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8
janvier 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  22/01/2024)  présentée  par  DE
CURIERES DE CASTELNAU JOSEPH FRANÇOIS HENRY dont le siège d’exploitation est situé 4 rue
du 19 Mars 1962 33130 BÈGLES, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0.0100
ha de houblon  à BEGLES appartenant  à  DE CURIERES DE CASTELNAU JOSEPH FRANÇOIS
HENRY , sis sur la (les) commune(s) de BEGLES.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  1(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de DE
CURIERES DE CASTELNAU JOSEPH FRANÇOIS HENRY relève du rang de priorité  4 demande
portée par un exploitant ne répondant pas à la définition de l'agriculteur professionnel.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 29/02/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
DE CURIERES  DE  CASTELNAU  JOSEPH  FRANÇOIS  HENRY,  4  rue  du  19  Mars  1962 33130
BÈGLES, est autorisé à exploiter 0.0100 ha de houblon à BEGLES pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DE  CURIERES  DE  CASTELNAU  JOSEPH
FRANÇOIS HENRY

BEGLES 000 A 1

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 1er mars 2024.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-03-04-00010

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DOUBLET

Isabelle (23)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 226

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  28  décembre 2023)  présentée  par  Madame
DOUBLET Isabelle dont le siège d’exploitation est situé à Villemaury 23600 BOUSSAC BOURG, relative à un
bien foncier agricole d’une superficie totale de 16,63 hectares appartenant à Monsieur BONTEMPS Henri, sis
sur la  commune de BOUSSAC BOURG,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 100,52 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  Madame DOUBLET
Isabelle relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et
dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 28/02/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
Madame DOUBLET Isabelle, Villemaury 23600 BOUSSAC BOURG, est autorisé à exploiter 16,63 ha de terres
pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BONTEMPS Henri BOUSSAC BOURG Section AI : 33-36-90
Section AN : 25-26-27-29-35

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 04 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2024-03-28-00013

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - DUBLAIX Cedric -

27 (33)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24027

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8
janvier 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/02/2024) présentée par  DUBLAIX
Cédric dont le siège d’exploitation est situé 41 c rue du puyfaure 33240 VAL DE VIRVÉE, relative à un
bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  0.5120  ha  de vigne  AOC groupe  1  à  PEUJARD
appartenant à LAFOND Jean Yves, sis sur la (les) commune(s) de PEUJARD.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 67,65(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
DUBLAIX Cédric relève du rang de priorité 2 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil
de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 15/03/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
DUBLAIX Cédric, 41 c rue du puyfaure 33240 VAL DE VIRVÉE, est autorisé à exploiter 0.5120 ha de
vigne AOC groupe 1 à PEUJARD pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LAFOND Jean Yves PEUJARD 000 ZC 66

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 28 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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 Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24028

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8
janvier 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 06/02/2024) présentée par  DUBLAIX
Cédric dont le siège d’exploitation est situé 42 c rue du puyfaure 33240 VAL DE VIRVÉE, relative à un
bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de  4.2327  ha  de vigne  AOC groupe  1  à  PEUJARD
appartenant à TUFFRAUD ANDRE FREDERIC, sis sur la (les) commune(s) de PEUJARD.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 80,57(SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
DUBLAIX Cédric relève du rang de priorité 3 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà du seuil
de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le 15/03/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
DUBLAIX Cédric, 42 c rue du puyfaure 33240 VAL DE VIRVÉE, est autorisé à exploiter 4.2327 ha de
vigne AOC groupe 1 à PEUJARD pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

TUFFRAUD ANDRE FREDERIC PEUJARD 000 ZC 244, 000 ZC 247, 000 ZC
345,000 ZC 62, 000 ZC 67

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 28 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 235

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  28  décembre 2023)  présentée  par  l’EARL
BARACHY dont  le  siège d’exploitation est situé 4 la  Côte 23130 ISSOUDUN LETRIEIX,  relative à un bien
foncier agricole d’une superficie totale de 36,29 hectares appartenant à Monsieur BARTHOT Alain, sis sur la
commune de ISSOUDUN LETRIEIX,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 144,16 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  l’EARL BARACHY
relève du rang de priorité 3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et au-delà du
seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 28/02/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL BARACHY, 4 la Côte 23130 ISSOUDUN LETRIEIX, est autorisé à exploiter 36,29 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

BARTHOT Alain ISSOUDUN LETRIEIX Section AH : 100-116-122
Section AI : 6-34-40-42
Section AM : 56-58
Section AN : 7-8-13-14-17-18-19-20-21-22-23-
43-50-51-52-61-62-204-205-219-220-236-247-
282-289-292-294-301-303
Section BL : 121-125-141-142

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 04 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 237

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  28  décembre 2023)  présentée  par  l’EARL
BONNAUD dont  le  siège d’exploitation est situé 8 les Fosses 23700 CHARRON,  relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 5,65 hectares appartenant à Madame JAMOT Thérèse, sis sur la commune
de CHARRON,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 133,68 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  l’EARL BONNAUD
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 28/02/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL BONNAUD  ,  8  les  Fosses 23700  CHARRON, est  autorisé à exploiter  5,65  ha de  terres  pour  les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

JAMOT Thérèse CHARRON Section B : 581-741-742-745-746-749-752

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 04 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°75202402011530 (86 2024 047)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04 février 2024) présentée par l’EARL CARRE-

FOUR BRILLANT (MM. Tony et Benjamin AUCHER) dont le siège d’exploitation est situé au 1 rue de la Basse

86200 RANTON, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 41,45 hectares appartenant à M. et

Mme Francis et Claire GAURY, sis sur la commune de Curcay sur Dive (86120),

CONSIDERANT que sur ces 41,45 ha une demande concurrente a été déposée par :

- EARL MONTFORTON (M. David MAUXION) en date du 04 novembre 2023 en vue d’un agrandissement sur

41,45 ha qui sont en concurrence avec l’EARL CARREFOUR BRILLANT,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 04 août 2024,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 4 que des équivalences sont fixées pour certaines pro-

ductions spécifiques ainsi que pour les productions hors sol. La situation du candidat à la reprise de foncier au

regard du seuil de déclenchement du contrôle des structures est donc appréciée après application des équiva-

lences fixées en annexe 2 et 3 du SDREA, pour tous types de cultures et ateliers hors-sol,

CONSIDERANT que l’annexe 2 du SDREA précise que les «autres vignes» ont un coefficient d’équivalence de

2,2,

CONSIDERANT qu’après application du coefficient d’équivalence de 0,09 ha de vignes, la superficie de l’exploi-

tation de l’EARL CARREFOUR BRILLANT passe de 193,26 ha à 193,37 ha avant reprise des terres demandées,

CONSIDERANT que l’annexe 2 du SDREA précise que les «légumes frais, cultures maraîchères» ont un coeffi-

cient d’équivalence de 9,8,
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CONSIDERANT qu’après application du coefficient d’équivalence de 1,60 ha de salades et d’endives, la superfi-

cie de l’exploitation de l’EARL CARREFOUR BRILLANT passe de 193,37 ha à 207,45 ha avant reprise des

terres demandées,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 124,45 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL CARREFOUR

BRILLANT relève du rang de priorité 2 sur 41,45 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil

de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine

qui est de 140 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT qu’avec 320,47 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de EARL MONTFORTON

relève du rang de priorité 3 sur 41,45 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandis-

sement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT que la demande de l’EARL CARREFOUR BRILLANT (P2) est de priorité supérieure à EARL

MONTFORTON (P3) pour les 41,45 ha de terres en concurrence,

VU la proposition de l’administration donnant un avis favorable à l’EARL CARREFOUR BRILLANT sur 41,45 ha

de terres en concurrence,

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 07

mars 2024, sur la proposition de l’administration : 0 voix favorable, 10 défavorables et 7 abstentions,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle 

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :

L’EARL CARREFOUR BRILLANT (MM. Tony et Benjamin AUCHER) dont le siège d’exploitation est situé au 1

rue de la Basse 86200 RANTON, est autorisée à exploiter 41,45 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

M. et Mme Francis et Claire GAURY
CURCAY SUR DIVE OA 56

M. et Mme Francis et Claire GAURY
CURCAY SUR DIVE OA 251

M. et Mme Francis et Claire GAURY
CURCAY SUR DIVE OA 252

M. et Mme Francis et Claire GAURY
CURCAY SUR DIVE OA 253

M. et Mme Francis et Claire GAURY
CURCAY SUR DIVE OA 254

M. et Mme Francis et Claire GAURY
CURCAY SUR DIVE OA 261

M. et Mme Francis et Claire GAURY
CURCAY SUR DIVE OA 262

M. et Mme Francis et Claire GAURY
CURCAY SUR DIVE OA 264
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M. et Mme Francis et Claire GAURY
CURCAY SUR DIVE OA 373

M. et Mme Francis et Claire GAURY
CURCAY SUR DIVE ZC 9

M. et Mme Francis et Claire GAURY
CURCAY SUR DIVE ZM 2

M. et Mme Francis et Claire GAURY
CURCAY SUR DIVE ZM 3

M. et Mme Francis et Claire GAURY
CURCAY SUR DIVE ZM 30

Article 2     :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la 

forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-

ture de région.

Limoges, le 15 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 23 232

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 28 décembre 2023) présentée par l’EARL DES
GARENNES dont le siège d’exploitation est situé 11 le Tromp 23110 SAINT PRIEST, relative à un bien foncier
agricole d’une superficie totale de 2,58 hectares appartenant à Monsieur DESCOUT Eric, sis sur la commune de
SAINT PRIEST,

CONSIDERANT que  le  SDREA précise  dans  son  article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec  138,98  ha  par  chef  d’exploitation  après  reprise,  la  demande  de  l’EARL  DES
GARENNES relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité
et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 28/02/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL DES GARENNES, 11 le Tromp 23110 SAINT PRIEST, est autorisé à exploiter 2,58 ha de terres pour les
parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

DESCOUT Eric SAINT PRIEST Section A : 122-179-541

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 04 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux  devant  le  préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le  ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant  le tribunal administratif  de  
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 023 24 012

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en
matière  d’administration  générale  à  Madame  Virginie  ALAVOINE,  directrice  régionale  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 12 janvier 2024) présentée par l’EARL DINDAULT
dont le siège d’exploitation est situé 22 les Chauffaux 23220 LINARD MALVAL, relative à un bien foncier agricole
d’une superficie totale de 3,56 hectares appartenant à Monsieur FOUR Bernard, sis sur la commune de LA
CELLETTE,

CONSIDERANT que le  SDREA précise  dans  son article  3  les  rangs  de  priorité  au  regard  desquelles  les
demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 127,31 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de  l’EARL DINDAULT
relève du rang de priorité 2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la
limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5),

CONSIDÉRANT l’absence  de  demande  concurrente  déposée  auprès  de  la  Direction  départementale  des
territoires de la Creuse au plus tard le 12/03/24,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la CREUSE,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle
Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
L’EARL DINDAULT, 22 les Chauffaux 23220 LINARD MALVAL, est autorisé à exploiter 3,56 ha de terres pour
les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

FOUR Bernard LA CELLETTE Section A : 836-837-844

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, la préfète de la Creuse et le directeur départemental des territoires de la Creuse, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de région.

Limoges, le 25 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  la préfet  de la  région Nouvelle  Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre  de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de LIMOGES La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours)  vous disposez d’un nouveau délai  de deux mois  pour  déposer  un recours  contentieux devant  le tribunal  administratif  de
LIMOGES.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°75202309189076-002 (86 2023 395)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25 octobre 2023) présentée par l’EARL DU ROC

(M. Olivier ROBIN) dont le siège d’exploitation est situé au 2 lieu dit Boisgarnault 86260 VICQ SUR GARTEMPE,

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,56 hectares appartenant à Mme Martine GODIER,

Mme Claudette JOANNES, M. Nicolas JOUBERT et Mme Huguette PIREAU, sis sur la commune de La Roche

Posay (86270),

CONSIDERANT que sur ces 10,56 ha une demande concurrente a été déposée par :

- EARL LE MOULIN DE RIS (M. Jérôme DEFORGES) en date du 25 janvier 2024 en vue d’un agrandissement

sur 10,55 ha qui sont en concurrence avec l’EARL DU ROC,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 25 avril 2024,

CONSIDERANT que M. Olivier ROBIN est également exploitant à titre individuel sur 155,84 ha en grandes

cultures + 150 vaches allaitantes,

CONSIDERANT que la surface exploitée par M. Olivier ROBIN en tant qu’exploitant individuel et associé exploi-

tant de l’EARL DU ROC avant reprise des terres demandées est donc de 71,08 ha + 155,84 ha = 226,92 ha,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 237,48 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU ROC relève

du rang de priorité 3 sur 10,56 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement

excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation),
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CONSIDERANT qu’avec 164,24 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LE MOULIN DE

RIS relève du rang de priorité 3 sur 10,55 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agran-

dissement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine soit au-delà de 140 ha par chef d’exploita-

tion),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 3, les caractéristiques de la demande de l’EARL DU ROC induisent

l’attribution de 31 points (15 points pour structure parcellaire des exploitations concernées et 16 points pour

l’analyse globale du projet et son contexte),

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 3, les caractéristiques de la demande de l’EARL LE MOULIN DE RIS

induisent l’attribution de 25 points (10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agri-

coles, 12 points pour structure parcellaire des exploitations concernées et 3 points pour l’analyse globale du pro-

jet et son contexte),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU ROC présente la note la plus élevée sur les 10,56 ha terres en

concurrence,

VU la proposition de l’administration donnant un avis favorable à l’EARL DU ROC sur 10,56 ha de terres en

concurrence,

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 07

mars 2024, sur la proposition de l’administration : 14 voix favorables, 0 défavorable et 3 abstentions,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :

L’EARL DU ROC (M. Olivier ROBIN) dont le siège d’exploitation est situé au 2 lieu dit Boisgarnault 86260 VICQ

SUR GARTEMPE, est autorisée à exploiter 10,56 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Mme Martine GODIER
LA ROCHE POSAY AY 624

Mme Martine GODIER
LA ROCHE POSAY ZC 49

Mme Martine GODIER
LA ROCHE POSAY ZC 104

Mme Martine GODIER
LA ROCHE POSAY ZC 170

Mme Martine GODIER
LA ROCHE POSAY ZC 171
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Mme Martine GODIER
LA ROCHE POSAY ZC 176

Mme Claudette JOANNES
LA ROCHE POSAY ZC 32

M. Nicolas JOUBERT
LA ROCHE POSAY ZC 168

M. Nicolas JOUBERT
LA ROCHE POSAY ZC 169

Mme Huguette PIREAU
LA ROCHE POSAY ZC 57

Article 2     :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la 

forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-

ture de région.

Limoges, le 15 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24039

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8
janvier 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le  19/02/2024) présentée par  EARL DE
VIDUS dont  le  siège d’exploitation  est  situé  N°4 VIDUS 33540 SAINT SULPICE DE POMMIERS
SAINT  SULPICE  DE  POMMIERS,  relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  totale  de
80,4771ha dont 49,1740 ha de vigne AOC groupe 28,4466 ha de prairie et le reste en terre  à SAINT
GENIS DU BOIS, SAUVETERRE DE GUYENNE, SAINT SULPICE DE POMMIERS, SAINT BRICE,
appartenant  à  SEILLIER  ANY,  SEILLIER  CATHERINE,BLACHUCINSKY  JEAN-CLAUDE,  LAVEIX
CLAUDE, LECOURT DANIEL, LECOURT SEBASTIEN , sis sur la (les) commune(s) de SAINT GENIS
DU BOIS, SAUVETERRE DE GUYENNE, SAINT SULPICE DE POMMIERS, SAINT BRICE,.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 178,81 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
EARL DE VIDUS relève du rang de priorité 2 installation d'un agriculteur professionnel dans le cadre
sociétaire au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif definis à
l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le  25/03/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
EARL  DE  VIDUS,  N°4  VIDUS 33540  SAINT  SULPICE  DE  POMMIERS SAINT  SULPICE  DE
POMMIERS, est autorisé à exploiter  80,4771ha dont 49,1740 ha de vigne AOC groupe 28,4466 ha
de prairie  et le reste en terre  à SAINT GENIS DU BOIS,  SAUVETERRE DE GUYENNE, SAINT
SULPICE DE POMMIERS, SAINT BRICE, pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

SEILLIER  ANY,  SEILLIER
CATHERINE,BLACHUCINSKY
JEAN-CLAUDE,  LAVEIX  CLAUDE,
LECOURT  DANIEL,  LECOURT
SEBASTIEN

SAINT  GENIS  DU  BOIS,
SAUVETERRE DE GUYENNE,
SAINT  SULPICE  DE
POMMIERS, SAINT BRICE,

MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 29 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n° 24044

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à
R.331-12,

VU l'arrêté  préfectoral  du  06  septembre  2023  portant  sur  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté  du  préfet  de  Nouvelle-Aquitaine,  en  date  du  17  octobre  2023  portant  délégation  de
signature en matière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de
l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 8
janvier 2024   portant subdélégation de signature en matière d'administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  LE  19/02/024)  présentée  par
AURIACOMBE  CEDRIC dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  1  LES  BOUTELLES 33580
ROQUEBRUNE,  relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de  74,0704 ha de terre à
LES  ESSEINTES,  SAINT  MARTIN  DE  LERM,COIRAC,  GORNAC,CAMIRAN,  CASTELVIEL
appartenant à  IDIART GUY, sis sur la (les) commune(s) de  LES ESSEINTES, SAINT MARTIN DE
LERM,COIRAC, GORNAC,CAMIRAN, CASTELVIEL.

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles
les demandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 135,04 (SAU pondérée) par chef d’exploitation après reprise, la demande de
AURIACOMBE CEDRIC relève du rang de priorité 4 agrandissement et réunion d'exploitation au-delà
du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d'agrandissement excessif à l'article 5.

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale
des territoires et de la mer de la Gironde au plus tard le LE 25/03/2024

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Gironde,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région
Nouvelle Aquitaine.
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ARRETE

Article premier :
AURIACOMBE  CEDRIC,  1  LES  BOUTELLES 33580 ROQUEBRUNE, est  autorisé  à  exploiter
74,0704 ha de terre à LES ESSEINTES, SAINT MARTIN DE LERM,COIRAC, GORNAC,CAMIRAN,
CASTELVIEL pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

IDIART GUY

LES ESSEINTES, SAINT MARTIN DE
LERM, COIRAC, GORNAC,CAMIRAN,

CASTELVIEL MULTIPLES PARCELLES

Article 2 : Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt, le préfet de la Gironde et le directeur départemental des territoires et de
la mer de la Gironde, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 29 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet de la  région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le
ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les
deux mois du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Bordeaux
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202401090977 (86 2024 009)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Mme Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et

de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09 janvier 2024) présentée par M. Loïc BRUNEL

dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit la Roussière 86190 CHALANDRAY, relative à un bien foncier agri-

cole d’une superficie totale de 33,85 hectares appartenant à Centre Ouest Céréales Industries, sis sur la com-

mune de Chalandray (86190),

CONSIDERANT la demande de Mme Céline FONTENEAU, Le Mont d’Eole 79420 SAINT MARTIN DU

FOUILLOUX portant sur une superficie de totale de 51,62 ha en vu d’un agrandissement, enregistrée le 18 sep-

tembre 2023 sous le n° 86 2023 346 et pour laquelle une autorisation d’exploiter a été notifiée par arrêté préfec-

toral en date du 23 novembre 2023,

CONSIDERANT que la demande de M. Loïc BRUNEL est en concurrence avec la demande de Mme Céline

FONTENEAU sur une surface de 33,85 ha et doit être analysée comme une concurrence successive au regard

de la réglementation relative au contrôle des structures,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 89,59 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Loïc BRUNEL relève

du rang de priorité 1 sur 14,26 ha (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA NA qui est de 70 ha par chef d’exploita-

tion) et de rang de priorité 2 sur 19,59 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité

et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 du SDREA NA qui est de 140 ha par chef

d’exploitation),
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CONSIDERANT qu’avec 62,45 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Céline FONTE-

NEAU relève du rang de priorité 1 sur 51,62 ha (consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface per-

mettant d’atteindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA NA qui est de 70 ha par chef

d’exploitation),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 1, les caractéristiques de la demande de M. Loïc BRUNEL induisent

l’attribution de 23 points (3 points pour de l’agritourisme, 10 points pour l’exploitation qui est totalement engagée

en agriculture biologique et 10 points pour la structure parcellaire de l’exploitation),

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 1, les caractéristiques de la demande de Mme Céline FONTENEAU

induisent l’attribution de 20 points (5 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles,

3 points pour une production sous signe officiel de qualité, 10 points pour la part de la SAU en herbe > 75 % et 2

points pour l’analyse globale du projet et son contexte),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDERANT que la demande de M. Loïc BRUNEL présente la note la plus élevée sur les 14,26 ha de terres

en concurrence en priorité 1,

CONSIDERANT que la demande de Mme Céline FONTENEAU sur les 19,59 ha (P1) est de priorité supérieure à

M. Loïc BRUNEL (P2) de terres en concurrence,

VU la proposition de l’administration donnant un avis favorable à M. Loïc BRUNEL sur 14,26 ha et un avis défa-

vorable sur 19,59 ha de terres en concurrence,

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 07 

mars 2024, sur la proposition de l’administration : 10 voix favorables, 4 défavorables et 3 abstentions,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :

M. Loïc BRUNEL dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit la Roussière 86190 CHALANDRAY, est autorisé

à exploiter 14,26 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Centre Ouest Céréales Industries
Chalandray OA 194

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 195

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 196

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 197
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Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 198

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 199

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 200

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 201

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 202

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 203

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 205

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 206

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 207

M. Loïc BRUNEL dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit la Roussière 86190 CHALANDRAY, n’est pas

autorisé à exploiter 19,59 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 177

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 178

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 179

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 188

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 191

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 192

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 193

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 204

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 208

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 212

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 215

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 385

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 386

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 387
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Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 388

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 389

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 390

Centre Ouest Céréales Industries Chalandray OA 395

Article 2     : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter, 
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité 
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-
ture de région.

Limoges, le 25 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
le D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°2024-12

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/01/24) présentée par l’EARL MICHICOURT,

dont le siège d’exploitation est situé à Behasque Lapiste, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale

de 16,33 ha appartenant à M. BORDES Jean sis sur la commune de Arbouet Sussaute,

CONSIDERANT que sur ces 16 ha 33, une demande concurrente sur 16 ha 33 a été déposée par l’EARL OILLA-

TAGUERRIA de Saint Martin d'Arberoue, en date du 09/10/2023, en vue d’un agrandissement, 

CONSIDERANT que sur ces 16 ha 33, une demande concurrente sur 16 ha 33 a été déposée par le GAEC CA-

PILLA de Arbouet-Sussaute, en date du 03/01/2024, en vue d’un agrandissement,

CONSIDERANT que sur ces 16 ha 33, une demande concurrente sur 16 ha 33 a été déposée par le GAEC

JONKONIA de Arbouet-Sussaute, en date du 08/01/2024, en vue d’un agrandissement, 

CONSIDERANT que sur ces 16 ha 33, une demande concurrente sur 16 ha 33 a été déposée par M. ITHUR-

RIAGUE Michel de Arberats, en date du 08/01/2024, en vue d’un agrandissement, 

CONSIDERANT qu’avec 116 ha 53 par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL MICHICOURT

de Behasque-Lapiste relève du rang de priorité N°3 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil

d’agrandissement excessif),
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CONSIDERANT qu’avec 85 ha 30 par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL OILLATAGUER-

RIA de Saint Martin d'Arberoue relève du rang de priorité N°1 pour une superficie de 26 ha 31 (consolidation de

l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la dimension économique viable) et du rang de

priorité N°2 pour 40 ha 30 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif),

CONSIDERANT qu’avec 155 ha 58 par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. ITHURRIAGUE Mi-

chel de Arberats relève du rang de priorité N°2 pour une superficie de 1 ha 03 (agrandissement et réunion d’ex-

ploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif) et du rang de priorité

N°3 pour une superficie de 65 ha 58 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif),

CONSIDERANT qu’avec 117 ha 93 par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC CAPILLA de Ar-

bouet-Sussaute relève du rang de priorité N°2 pour une superficie de 10 ha 76 (agrandissement et réunion d’ex-

ploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif) et du rang de priorité

N°3 pour une superficie de 55 ha 85 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif),

CONSIDERANT qu’avec 86 ha 07 par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC JONKONIA de Ar-

bouet-Sussaute relève du rang de priorité N°2 (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de via-

bilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif), 

CONSIDERANT ainsi que la demande de l'EARL MICHICOURT est moins prioritaire que la demande de l'EARL

OILLATAGUERRIA pour les 16.33 ha demandés,

CONSIDERANT l’avis émis par la Commission Départementale d’Orientation Agricole des Pyrénées-Atlantiques

lors de sa séance du 14 mars 2024,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-Atlantiques,

Sur proposition de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Nouvelle-

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 
L’EARL MICHICOURT, dont le siège d’exploitation est situé à Behasque Lapiste, n’est pas autorisée à exploiter

16,33 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

BORDES Jean Arbouet Sussaute ZN 129, 138, 139, ZE 35

Article 2     :  
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,

le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-

ser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par

hectare exploité (article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3     :  
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet des Pyrénées-Atlantiques et le directeur départemental des territoires et de la mer de des Pyré-
nées-Atlantiques, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 29 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agri-

culture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie

par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Pau
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°75202401090993-001 (86 2024 026)

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 17 octobre 2023 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt en date du 08 janvier 2024

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 25 janvier 2024) présentée par l’EARL LE MOU-

LIN DE RIS (M. Jérôme DEFORGES) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit Le Moulin de Ris 86270 LA

ROCHE POSAY, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 10,55 hectares appartenant à Mme

Martine GODIER, Mme Claudette JOANNES, M. Nicolas JOUBERT et Mme Huguette PIREAU, sis sur la com-

mune de La Roche Posay (86270),

CONSIDERANT que sur ces 10,55 ha une demande concurrente a été déposée par :

- l’EARL DU ROC (M. Olivier ROBIN) en date du 25 octobre 2023 en vue d’un agrandissement sur 10,56 ha qui

sont en concurrence avec l’EARL LE MOULIN DE RIS,

CONSIDERANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction à 6 mois, soit jusqu’au 25 juillet 2024,

CONSIDERANT que M. Olivier ROBIN est également exploitant à titre individuel sur 155,84 ha en grandes

cultures + 150 vaches allaitantes,

CONSIDERANT que la surface exploitée par M. Olivier ROBIN en tant qu’exploitant individuel et associé exploi-

tant de l’EARL DU ROC avant reprise des terres demandées est donc de 71,08 ha + 155,84 ha = 226,92 ha,

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDERANT qu’avec 164,24 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL LE MOULIN DE

RIS relève du rang de priorité 3 sur 10,55 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agran-

1/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-03-15-00005 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
EARL LE MOULIN DE RIS (86) 138



dissement excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine soit au-delà de 140 ha par chef d’exploita-

tion),

CONSIDERANT qu’avec 237,48 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DU ROC relève

du rang de priorité 3 sur 10,56 ha (agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement

excessif défini à l’article 5 du SDREA Nouvelle-Aquitaine soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation),

CONSIDERANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation de l’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 3, les caractéristiques de la demande de l’EARL LE MOULIN DE RIS

induisent l’attribution de 25 points (10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agri-

coles, 12 points pour structure parcellaire des exploitations concernées et 3 points pour l’analyse globale du pro-

jet et son contexte),

CONSIDERANT que, au titre de la priorité 3, les caractéristiques de la demande de l’EARL DU ROC induisent

l’attribution de 31 points (15 points pour structure parcellaire des exploitations concernées et 16 points pour

l’analyse globale du projet et son contexte),

CONSIDERANT que le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU ROC présente la note la plus élevée sur les 10,56 ha terres en

concurrence,

VU la proposition de l’administration donnant un avis défavorable à l’EARL LE MOULIN DE RIS sur 10,55 ha de

terres en concurrence,

VU l’avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 07

mars 2024, sur la proposition de l’administration : 14 voix favorables, 0 défavorable et 3 abstentions,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE

Article premier :

L’EARL LE MOULIN DE RIS (M. Jérôme DEFORGES) dont le siège d’exploitation est situé au lieu dit Le Moulin

de Ris 86270 LA ROCHE POSAY, n’est pas autorisée à exploiter 10,55 ha de terres pour les parcelles sui-

vantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Mme Martine GODIER
LA ROCHE POSAY AY 624

Mme Martine GODIER
LA ROCHE POSAY ZC 49

Mme Martine GODIER
LA ROCHE POSAY ZC 104

Mme Martine GODIER
LA ROCHE POSAY ZC 170
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Mme Martine GODIER
LA ROCHE POSAY ZC 171

Mme Martine GODIER
LA ROCHE POSAY ZC 176

Mme Claudette JOANNES
LA ROCHE POSAY ZC 32

M. Nicolas JOUBERT
LA ROCHE POSAY ZC 168

M. Nicolas JOUBERT
LA ROCHE POSAY ZC 169

Mme Huguette PIREAU
LA ROCHE POSAY ZC 57

Article 2     :   
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter, 
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.

Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité 
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3     :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la 

forêt, le préfet de la Vienne et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en ce

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfec-

ture de région.

Limoges, le 15 mars 2024

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

3/3

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2024-03-15-00005 - Arrêté portant refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures -
EARL LE MOULIN DE RIS (86) 140



MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de
Bordeaux

R75-2024-04-23-00001

Arrêté portant modification de la composition du
conseil d'administration de la Caisse d'Allocation

Familiale des Deux-Sèvres

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R75-2024-04-23-00001 - Arrêté portant modification de la composition du conseil
d'administration de la Caisse d'Allocation Familiale des Deux-Sèvres 141



 

 

ARRÊTÉ n°27 / 2024 
 

portant modification des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales des Deux-Sèvres 

 
La ministre du travail, de la santé et des solidarités, 

Le ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique ; 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 231-
4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°3/2022 du 6 mars 2022 portant nomination des membres Conseil d’Administration de 
la Caisse d’Allocations Familiales des Deux-Sèvres modifié les 29 avril 2022, 9 mai 2022 , 19 septembre 2022, 
24 octobre 2022, 21 mars 2023, 7 juin 2023, 12 septembre 2024 et 13 mars 2024 ;  

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E N T 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°3/2022 en date du 6 mars 2022 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales des Deux-Sèvres est modifié comme suit :  

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est nommée : 

- Madame Sophie BOUTRIT en tant que suppléante en remplacement de Monsieur Bruno HERBOUT. 

 Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) est mis fin au mandat sans remplacement de : 

- Monsieur Benoit DOIDO. Le siège de suppléant devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
région. 

Fait à Bordeaux, le 23 avril 2024 

La ministre du travail, de la santé et des 
solidarités, 

Le ministre de l’économie, des finances et de la 
souveraineté industrielle et numérique, 

Pour les ministres et par délégation ; 
 

Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 
 

 
Hubert VERDIER 
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